
 

Objet de la délibération

Budget  Primitif  2024  -
Subventions de fonctionnement

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

______ 

Séance Publique du
4 avril 2024

______ 

 Quorum : 23/45

La séance est ouverte à 18h05 sous la présidence de Monsieur le Maire assisté des membres
du Conseil Municipal.

Etaient présents :

M. Fabrice LOHER, M. Alain LE BRUSQ, Mme Sophie PALANT-LE HEGARAT, M. Guy GASAN,
Mme Maryvonne LE GREVES, M. Fabien AUDARD, Mme Chantal LALLICAN, M. Christian LE
DU,  Mme  Laure  DECHAVANNE,  M.  Bruno  PARIS,  Mme  Morgane  CHRISTIEN,  M.  Michel
TOULMINET, Mme Christelle LE RAY, Mme Cécile BESNARD, M. Stéphane DANIEL, M. Michel
LE  LANN,  Mme  Brigitte  POUCH,  M.  Christophe  GINET,  Mme  Cindy  POGAM,  Mme  Fanny
GRALL, Mme Athéna MARTINAT, Mme Anita JAUME, Mme Maria COLAS, M. Franck GEFFRAY,
M.  Pascal  LIMON-DUPARCMEUR,  M.  Guillian  LE  NEZET,  Mme  Eliane  REMOT,  M.  Jacques
BOUYAT, M. Bruno JAOUEN, Mme Delphine ALEXANDRE, M. Damien GIRARD, Mme Gaëlle LE
STRADIC, M. Bruno BLANCHARD, M. Laurent TONNERRE.

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir :

M. Thierry CHARRIER à Mme Laure DECHAVANNE

Mme Audrey LEVIEIL à Mme Anita JAUME

Mme Julie THOMAS à M. Guillian LE NEZET

Mme Florence GOURLAY à M. Jacques BOUYAT

M. Gael BRIAND à M. Damien GIRARD

Mme Léa BONNEVILLE à Mme Delphine ALEXANDRE

Mme Solène PERON à Mme Gaëlle LE STRADIC

M. Chafik HBILA à M. Bruno JAOUEN

M. Denis LE MENTEC à M. Bruno BLANCHARD

Absent(s) excusé(s) : 

M. Christian LE CALVE, Mme Aurélie MARTORELL.
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Conseil Municipal 
Séance du 4 avril 2024

BUDGET PRIMITIF 2024 - SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT

Chaque année, dans le cadre du vote du Budget Primitif, Le Conseil Municipal est appelé à
procéder à l’attribution des subventions aux associations et autres organismes.

En application des dispositions du décret 2001-495 du 6 juin 2001, les collectivités sont
désormais dans l’obligation d’établir une convention avec les organismes de droit privé bénéficiant d’une
subvention d’un montant annuel de 23 000 €.

Pour  l’année 2024 et,  suite  aux avis  émis  par  les  commissions municipales,  il  vous est
proposé d’attribuer les subventions figurant en annexe.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,

Vu l'avis des commissions concernées,

Article 1 : DECIDE d'attribuer au titre de l’année 2024 les subventions mentionnées en annexe.

Article 2 : AUTORISE  le mandatement de ces subventions dans le cadre des conventions et crédits
prévus à cet effet au budget de la Ville au chapitre 65.

Article 3 : AUTORISE M. le  Maire  ou  l’Adjointe  déléguée  aux Affaires  Juridiques,  à  la  Commande
Publique, à l’Evaluation et à la Prospective Financière, à signer les conventions et avenants
aux conventions nécessaires à l’attribution des subventions accordées.

Délibération adoptée à l'unanimité 
Se sont abstenus : Jacques BOUYAT, Bruno JAOUEN, Florence GOURLAY, Delphine ALEXANDRE, Damien GIRARD, Gaëlle
LE  STRADIC,  Gael  BRIAND,  Léa  BONNEVILLE,  Bruno  BLANCHARD,  Solène  PERON,  Chafik  HBILA,  Denis  LE  MENTEC,
Laurent TONNERRE, 
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Le registre dûment signé
Pour extrait certifié conforme

Pour  le  Maire,  la  Conseillère  Municipale  Déléguée,
aux Affaires juridiques et aux Assurances
LALLICAN Chantal

A Lorient, signé numériquement le 07/04/2024A Lorient, signé numériquement le 09/04/2024
























